
 
 
 
 
 
 

24 Avenue Joannès Masset 
CS 99261  
69264 LYON CEDEX 09 
Tél : 04.72.19.83.46  Fax : 04.78.43.43.98 
E-mail : acj.cecile.chizelle@wanadoo.fr 
Site internet : http//acoeurjoie.com 
 
 Lyon, le 28 janvier 2008 
 
Chère amie, cher ami,  
 
Nous avons le plaisir de vous confirmer votre inscription en vous transmettant les renseignements nécessaires au 
bon déroulement de votre week-end de chant grégorien à la salle paroissiale de l’église Notre-Dame de 
Lorette, Paris 9°. 
Vous trouverez ci-joint l'accusé de réception reprenant les informations du bulletin d'inscription - merci de bien les 
vérifier. 
 
 
HORAIRES GÉNÉRAUX 
 
Samedi, de 15h à 20h : accueil par Hervé Lamy (responsable) à partir de 14h à la salle paroissiale, 8 bis Rue 
Choron. Début des activités à 15h. 
Dimanche, de 9h à 12h30 (repas en commun dans un restaurant au choix du groupe et à la charge de chacun) 
et de 14h à 18h30 / 19h30 (si participation à la messe à Notre-Dame de Lorette). 
 
 
LIEU DE REPETITION 
 
Salle paroissiale, 8 Bis rue Choron – Paris 9° 

Tél. : 01 48 78 92 72  
 
Située à 150 m de l’église Notre-Dame de Lorette (18 bis rue de 
Châteaudun Paris 9°) http://www.notredamedelorette.org/ 
 
Accès 
- Station de métro Notre-Dame de Lorette 
- RER A à 700m – station Auber, 
- à mi-chemin entre la gare Saint-Lazare et la gare du Nord. 
 
 
PLANNING 
 
Samedi : de 14h à 20h à la salle paroissiale de Notre Dame de Lorette 
 
Dimanche :  
 

9h, en l’église Notre-Dame du Val de Grâce (1 place Alphonse Laveran, Paris 5° - RER B 
Luxembourg ou Port-Royal,  à 350 m), vous pourrez participer à la messe (en grégorien et 
en latin, rite de Paul VI) et entendre le chœur grégorien de Paris dans lequel chante Hervé 
Lamy. 
 

 
10h45, début du stage à pour ceux qui ne participent pas à la messe au Val de Grâce. 
 
10h45 à 17h45 : travail à la salle paroissiale – pause déjeuner de 12h30 à 14h. 
17h45 à Notre-Dame de Lorette, vêpres chantées par le groupe 
18h30 : possibilité de participer à la messe (facultatif) 
 

Week-end de chant grégorien  
16 et 17 février 2008 
à la salle paroissiale de l’église 
Notre-Dame de Lorette (Paris 9°) 



 
 
Contrairement à l’annonce faite dans le programme « Chanter le Guide », vous ne chanterez pas les vêpres 
solennelles en l’église Saint Louis en l’Ile mais à Notre-Dame de Lorette. 
 
 
Hébergement 
Non prévu 
 
Nous vous proposons :  
 
- un hébergement dans la Maison Anne-Marie Javouhey (Sœurs Saint-Joseph de Cluny, 57 rue du Faubourg 
Saint-Jacques 75014 PARIS – tél : 01 43 37 45 51)  à proximité du Val de Grâce : 30 € la nuit  
Réservez votre nuit par écrit (fax : 01 43 36 84 02 ou mail accueilamj@wanadoo.fr) en précisant « Groupe A 
Cœur Joie – nuit du 16 février 2008 » ainsi que vos noms et prénoms. 
Merci de vous présenter à la maison, le 16 février entre 20h30 et 21h pour prendre possession de votre clé. 
 
- un hôtel à proximité  de Notre Dame de Lorette : 75 € la nuit 
Hôtel Clauzel – 33 Rue des Martyrs - 75009 Paris  - 01 48 78 12 24  
 
- un autre hôtel (nécessitant de prendre le métro, ligne 12, terminus) : 53 € la nuit (Possibilité de réserver par 
internet http://www.etaphotel.com/fr/home/index.shtml) 
Etap Hôtel Porte de la Chapelle – 7 Impasse Marteau – 75018 Paris – 08 92 68 30 72 
 
 
Repas 
Non prévu 
Il y a de nombreux restaurants dans le quartier de Notre Dame de Lorette. Vous pourrez déjeuner tous ensemble 
dans celui de votre choix. 
 
 
PARTITIONS 
 
Vous les recevrez à votre domicile sous une quinzaine de jours.  
Merci de m’adresser leur paiement, soit 5 €,  par chèque à l’ordre d’A Cœur Joie. 
 
 
PARTICIPATION FINANCIÈRE 
 
Si ce n’est déjà fait, merci de bien vouloir régulariser rapidement votre situation financière en adressant un chèque 
à l’ordre d’À Cœur Joie, avant le 5 février 2008. 
 
 
À NOTER 
 
Assurance : le Mouvement À Cœur Joie couvre les stagiaires au titre de la Responsabilité Civile pendant les stages 
dès lors qu’ils ont acquitté leur cotisation ou leur droit d’inscription. Le Mouvement À Cœur Joie garantit l’accueil 
des étrangers lors des manifestations qu’il organise (stages, semaines chantantes ...) et couvre ces personnes au 
titre de la Responsabilité Civile, mais ne les couvre pas lors d’accident ou de maladie survenu à leur personne. Le 
Mouvement À Cœur Joie engage donc vivement les groupes ou isolés étrangers à prévoir un contrat d’assurance 
« assistance » pour la durée de leur séjour en France. 
 
Nous vous souhaitons un très agréable stage à Paris et vous assurons, chers amis, de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 

Cécile CHIZELLE-LABROSSE 
  04 72 19 83 46 
 


